[bookmark: _Toc241680064][bookmark: _Toc241680311]A l'attention de la CAUT de la COCOM
Rue Belliard, 71/1
1040 Bruxelles 



FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION D’USAGE À DES FINS THÉRAPEUTIQUES (AUT) À LA COMMISSION POUR L'AUTORISATION D'USAGE À DES FINS THÉRAPEUTIQUES (CAUT) DE LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE (COCOM)


[bookmark: _Hlk158280263]
Veuillez d'abord remplir toutes les sections en caractère d'imprimerie. Attention, les points 1, 2, 3 et 7 doivent être remplis par le ou la sportifve, tandis que les points 4, 5 et 6 doivent l'être remplis par le médecin. Notez que l’Agence mondiale antidopage (AMA) tient à jour une série de listes de vérification visant à aider les sportifves et les médecins dans la préparation de demandes d’AUT complètes et détaillées. Il est possible de consulter ces documents en saisissant le terme de recherche « Liste de vérification » sur son site web https://www.wada-ama.org/fr.

Veuillez ensuite envoyer le formulaire au secrétariat de la CAUT, au plus tard 20 jours ouvrables avant l'entraînement sportif ou la manifestation ou compétition sportive pour laquelle l'AUT est demandée, sauf en cas d'urgence ou de situation exceptionnelle. En ce qui concerne les sportif·ves amateur·trices et récréatif·ves, la demande d'AUT peut être introduite au plus tard 15 jours à dater de la notification d'un résultat de contrôle anormal au ou à la sportif·ve.

L'envoi du formulaire se fait par courrier électronique via l'adresse e-mail d'Onado Brussels (antidoping@vivalis.brussels), en mentionnant "AUT - CONFIDENTIEL" en objet, ou courrier postal à la CAUT COCOM, Rue Belliard 71/1 (2e étage), à 1040 Bruxelles, en mentionnant "AUT - CONFIDENTIEL" sur l'enveloppe. Conservez une copie de ce document pour votre dossier. Attention, les demandes incomplètes ou illisibles seront retournées à l’expéditeur et devront être soumises à nouveau pour être valablement prises en compte.



1. Renseignements sur le ou la sportif·ve


Nom :
Prénom(s) : 
Date de naissance :  
Sexe : Femme  Homme  X 	
Adresse de résidence : 
Rue :
Code postal et commune : 	
Pays : 		
Téléphone (avec l’indicatif international) : 
E-mail : 
Sport concerné : 			
Discipline concernée : 
Sportifve d'élite : OUI  - NON 
Date de la prochaine compétition :
Fédération sportive (inter)nationale :



2. Demande(s) antérieure(s) d'AUT


Avez-vous déjà présenté une (ou plusieurs) demande(s) d'AUT à une organisation antidopage pour la même affection ? 

OUI  - NON 

Si oui :

 - pour quelle(s) substance(s) ou méthode(s) ? 

__________________________________________________________________________

- auprès de qui ? __________________________________________________________	__	
- quand ? __________________________________________________________________

- pour quel(s) motif(s) ? _______________________________________________________

- la décision a été : approuvée ?  - refusée ? 


3. Demande(s) rétroactive(s) d'AUT
 

a) La présente demande est-elle rétroactive?    

OUI  - NON 

Si oui : à quelle date le traitement a-t-il commencé? __________________________________	
b) L’une ou l’autre des exceptions visée à l'article 4 §2 de l'arrêté antidopage[footnoteRef:1] s’applique-t-elle à votre situation? [1:  Arrêté du Collège réuni du 10 mars 2016 portant exécution de l'ordonnance du 21 juin 2012 relatif à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à l'interdiction du dopage et à sa prévention
2 Ordonnance du 21 juin 2012 relative à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à l'introduction du dopage et à sa prévention.] 


[bookmark: _Hlk195604740] 1° – La substance ou méthode a été administrée dans un état d'urgence médicale ou de traitement d'un état pathologique aigu.
 2° – Des circonstances exceptionnelles vous ont empêché de soumettre une demande d’AUT, ou d’en obtenir l’évaluation par la CAUT, avant le contrôle antidopage.
 3° – Vous n’aviez pas l’autorisation ou l’obligation de demander une AUT à l’avance en vertu des règles antidopage établies par la COCOM.
 4° – La substance ou méthode est utilisée à des fins thérapeutiques par une sportifve récréatifve tel que définie par l'article 2, 23° de l'ordonnance antidopage2.
 5° – La substance ou méthode interdite en compétition a été utilisée à des fins thérapeutiques par une sportifve hors compétition (voir la Liste des interdictions).

Veuillez expliquer ci-dessous les motifs de la demande et joindre tout document justificatif nécessaire.





















c) L'exception suivante s'applique-t-elle à votre situation (article 4, §4 de l'arrêté antidopage) ?
 Dans des circonstances exceptionnelles et nonobstant toute autre disposition des normes antidopage, une sportifve peut demander et obtenir une AUT rétroactive si, au vu de l’objectif des normes antidopage, il serait manifestement injuste de ne pas accorder d’AUT rétroactive.

Veuillez expliquer ci-dessous les motifs exceptionnels de la demande et joindre tout document justificatif nécessaire. 

























4. Historique médical et diagnostic


a) Exposez l'historique médical clair et détaillé du ou de la sportifve, ce qui comprend les résultats de tout examen, toute analyse de laboratoire, toute étude par imagerie liés à la demande. Dans la mesure du possible, veuillez joindre une copie de tous les rapports originaux ou lettres concernant cet historique.















































b) Exposez le diagnostic et les principaux éléments des examens cliniques et des tests médicaux ainsi que du plan de traitement. Pour ce faire, si possible, utilisez la plus récente version de la Classification internationale des maladies (CIM) de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Veuillez joindre :
· tout document et élément pertinents à l'appui de ce diagnostic ; 
· [bookmark: _Hlk195603875]une attestation confirmant la nécessité de la substance ou de la méthode interdite dans le traitement du ou de la sportifve et décrivant les motifs pour lesquels une alternative thérapeutique autorisée ne peut pas être utilisée.











































5. Détails sur la substance ou méthode interdite

a) La substance ou méthode interdite est prise ou se fait :

· en compétition ? OUI  - NON 

· hors compétition ? OUI  - NON 

b) Tableau à compléter :

	
Nom(s) génériques(s) de la (ou des) substance(s) ou méthode(s) interdite(s)

	Posologie
	Voie d’admini-stration
	Fréquence
	Durée du traitement

	1.
	
	
	
	

	2.
	
	
	
	

	3.
	
	
	
	

	4.
	
	
	
	

	5.
	
	
	
	






6. Déclaration du médecin relative aux données personnelles dans le cadre d'une demande d'AUT


Je certifie que les renseignements personnels (RP) figurant aux points 4 et 5 ci-dessus sont exacts. 

Je reconnais et j’accepte :

· que les organisations antidopage (OAD) puissent utiliser mes RP pour communiquer avec moi sur la demande d’AUT afin de valider l’évaluation professionnelle en lien avec le processus d’AUT ou dans le cadre d’une enquête ou d’une procédure liée à une violation des règles antidopage ;
· que mes RP soient téléchargés dans le système d’administration et de gestion antidopage ADAMS à ces fins (voir la Politique de confidentialité d'Onado Brussels et la Politique de confidentialité ADAMS pour plus de détails). 

Nom: 
Spécialité médicale : 
Numéro INAMI : 	
Organisme de délivrance du permis d'exercice :
Adresse de la pratique médicale : 
Rue :
Code postal :
Commune :
Pays :
Téléphone (avec l’indicatif international) :
E-mail : 

Signature :



Date :



7. Déclaration du ou de la sportif·ve relative aux renseignements personnels dans le cadre d'une demande d'AUT


Je soussigné(e), __________________________________, certifie que les renseignements personnels ("RP") figurant aux points 1, 2, 3 et 7 sont exacts et complets. 

En outre, conformément aux articles 12 et 12/1 de l'ordonnance antidopage, en raison de la soumission d'Onado Brussels au Code de l'Agence mondiale antidopage et du nécessaire respect des obligations légales et contractuelles, je consens explicitement au traitement de mes RP aux fins exclusives de lutte contre le dopage et j’autorise : 

· mon (ou mes) médecin(s) à transmettre aux personnes ou organisations suivantes les RP relatifs à ma santé et mes dossiers médicaux que celles-ci jugent nécessaires pour examiner le bien-fondé de ma demande d'AUT : le personnel de l'organisation antidopage (OAD) prenant part à la gestion, à la révision ou aux procédures d'appel de mon AUT; l’AMA, laquelle a la responsabilité d’assurer que les décisions prises par les OAD respectent les dispositions du SIAUT telles que transposées dans nos normes internes ; les médecins membres des OAD concernées et des comités d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (CAUT) de l’AMA, qui pourraient examiner ma demande en vertu des normes antidopage en la matière ; ainsi que d’autres experts médicaux, scientifiques ou juridiques indépendants, si nécessaire. S'agissant du traitement des données relatives à ma santé, celui-ci ne pourra s'effectuer que par des professionnels de la santé ;
· les membres de la CAUT à communiquer leurs conclusions à toutes les OAD et fédérations nationales concernées ; 
· Onado Brussels à transmettre mon dossier de demande complet d'AUT, y compris les renseignements et dossiers médicaux à l'appui, à une ou plusieurs autres OAD et à l'AMA, pour les motifs décrits précédemment. Je comprends que ces destinataires pourraient fournir mon dossier de demande complet aux membres de leur CAUT et aux experts concernés aux fins d’évaluation.

En signant cette déclaration, je confirme avoir lu et compris le "Document d'information sur la confidentialité des renseignements personnels dans le cadre d'une demande d'AUT" (ci-après), qui décrit la façon dont mes RP sont traités, et j'en accepte les modalités.


Signature du ou de la sportif.ve : __________________________________

Date :


Signature d’un parent ou tuteur* : __________________________________	

Date : 
(*Si le ou la sportifve est mineure ou présente un handicap l’empêchant de signer ce formulaire, un parent ou tuteur doit le signer en son nom.)



8. Document d'information sur la confidentialité des renseignements personnels dans le cadre d'une demande d'AUT


Ce document décrit le processus de traitement de vos renseignements personnels ("RP") dans le cadre d'une demande d'AUT.

TYPES DE RP

 Vos RP concernent :
· tous les renseignements fournis par vous ou votre (ou vos) médecin(s) dans le formulaire de demande d’AUT, en ce compris votre nom, votre date de naissance, vos coordonnées, votre sport et discipline de même que le diagnostic, les médicaments et le traitement en lien avec votre demande ;
· les renseignements et dossiers médicaux à l’appui de votre demande, fournis par vous ou votre (ou vos) médecin(s) ; 
· les évaluations et décisions des OAD (en ce compris l'AMA), de leurs CAUT et d’autres experts en matière d'AUT, concernant votre demande d'AUT ;
· les communications relatives à votre demande d'AUT, que ce soit avec vous, votre (ou vos) médecin(s), les OAD concernées ou le personnel de soutien. 

FINALITÉS ET LOYAUTÉ DANS L'UTILISATION DE VOS RP

Tous les RP recueillis ou communiqués dans le cadre de l'ordonnance et de l'arrêté antidopage sont confidentiels et nécessaires au respect des obligations légales et contractuelles d'Onado Brussels en tant qu'organisation soumise au Code mondial antidopage et aux standards de l'AMA. Ces RP reposent sur des motifs importants d'intérêt public, comme reconnu par le considérant 112 du Règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. Ils sont, en outre, nécessaires à l'exécution de missions d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité publique d'Onado Brussels.

Dans le cadre d'une demande d'AUT, vos RP sont utilisés de façon strictement confidentielle pour l'examen du dossier de demande et l'évaluation de sa conformité aux exigences notamment du chapitre 2 de l'arrêté antidopage (article 12/1, alinéa 1er, 4° de l'ordonnance antidopage). La base du traitement de vos RP est votre consentement. Vos RP sont uniquement traités à des fins exclusives de lutte contre le dopage. De ce fait néanmoins, et sur base de motifs d'intérêts publics, ils peuvent également être exploités sans votre consentement dans le cadre : de la gestion des résultats de vos prélèvements lors de contrôles antidopage (article 12, alinéa 2, c) de l'ordonnance antidopage) ; du pouvoir d'enquête des OAD en cas de violation présumée des règles antidopage (article 12, alinéa 2, a) de l'ordonnance antidopage) ; de réclamations juridiques vous impliquant et/ou impliquant l’AMA ou une autre OAD, afin d'établir celles-ci, les faire valoir ou les contester.

DESTINATAIRES POSSIBLES DE VOS RP

Conformément à l'article 12/1, alinéa 1er, 4° de l'ordonnance antidopage, vos RP ne peuvent être communiqués qu'aux destinataires suivants et uniquement dans la mesure strictement nécessaire à la mission d'intérêt public de lutte contre le dopage  : les agents d'Onado Brussels qui sont des professionnels de la santé ; les membres et le secrétariat de la CAUT ; les experts médicaux ou scientifiques éventuellement consultés ; votre médecin traitant ; les OAD ayant l’autorité de vous soumettre à un contrôle antidopage et/ou d’assurer la gestion de vos résultats, concernant la décision de vous accorder ou de vous refuser une AUT ; le personnel autorisé de l’AMA.

Vos RP seront également téléchargés dans ADAMS par l’OAD qui reçoit votre demande d'AUT afin que d’autres OAD et l’AMA puissent y accéder si nécessaire et dans le but susmentionné. La plateforme ADAMS est hébergée au Canada et gérée par l’AMA. Pour en savoir plus sur ADAMS et sur la manière dont l’AMA traite vos RP, consultez la Politique de confidentialité ADAMS.

Notez qu'en raison du caractère confidentiel des renseignements liés aux AUT, seul un nombre limité de membres de l'OAD et de l'AMA a accès à votre demande. En outre, le traitement de vos RP relatifs à votre santé doit avoir lieu sous la responsabilité d'un professionnel des soins de santé (article 12, alinéa 4 de l'ordonnance antidopage). Ce traitement doit être fait dans le respect des normes antidopage applicables et de la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel. 

VOS DROITS QUANT A VOS RP

Vous disposez de droits d'accès, de rectification, de restriction, d'opposition et de suppression quant à vos RP, ainsi qu'un droit de recours en cas de présomption de traitement illicite ou déloyal de vos données, et ce, conformément au Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la loi relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel du 30 juillet 2018 ("Loi-cadre")

Néanmoins, il reste possible pour les OAD de continuer le traitement de vos RP pour des motifs importants d'intérêt public, à savoir le traitement à des fins d’enquête ou dans le cadre d’une procédure liée à une violation des règles antidopage, ainsi que le traitement pour établir, faire valoir ou contester des réclamations juridiques vous impliquant et/ou impliquant l’AMA ou une OAD (voir supra, le point "Finalités et loyauté dans l'utilisation de vos RP").

MESURES DE PROTECTION POUR VOS RP

Vos RP sont traités dans le respect des principes de la confidentialité médicale la plus stricte. Le personnel de l'OAD concernée, les médecins membres d’une CAUT et tout expert éventuellement consulté sont soumis à des ententes de confidentialité.  Les OAD doivent appliquer des niveaux de sécurité particulièrement élevés aux RP relatifs aux AUT, en raison de la sensibilité de ces données. L'utilisation du logiciel ADAMS permet ce niveau de sécurité. Pour plus d'informations, consultez la réponse à la question "Comment vos informations sont-elles protégées dans ADAMS?" sous la rubrique "Confidentialité et sécurité dans ADAMS" du site web de l'AMA.

CONSERVATION DE VOS RP

Le délai de conservation de vos RP est décrit à l’annexe 2 de l'ordonnance antidopage. Les certificats d’approbation d’AUT et les formulaires de décisions de rejet sont conservés pendant 10 ans. Les formulaires de demande d’AUT et les renseignements médicaux supplémentaires sont conservés pendant 12 mois à compter de la fin de la validité de l’AUT. Les demandes d’AUT incomplètes seront également conservées pendant 12 mois. 




CONTACT CONCERNANT VOS RP

Pour toute question, information, demande, modification ou plainte quant à vos RP et leur utilisation, veuillez contacter par écrit, par ordre de priorité :
· Onado Brussels, en tant que responsable du traitement de mes données personnelles, à l'adresse e-mail : antidoping@vivalis.brussels ;
· le ou la délégué(e) à la protection des données de la COCOM, en tant qu'officier de la sécurité des informations, à l'adresse e-mail : dataprotection@vivalis.brussels ;
· l’AMA, en tant qu'administrateur du logiciel ADAMS, à l'adresse e-mail : privacy@wada-ama.org. Si je suis titulaire d’un compte ADAMS, je peux également me rendre dans l’onglet “Sécurité” ou “Organisations avec accès” de mon profil pour obtenir la liste et les coordonnées des organisations ayant accès à mes RP ;
· l'Autorité de protection des données (APD), en tant qu'autorité veillant au respect des principes fondamentaux de la protection des données, à l'adresse e-mail : contact@apd-gba.be. 

